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	Séance du 11 janvier 2007 à 19 heures



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil sept, le onze janvier

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 5 janvier 2007

	OBJET : Budget 2006 : ajustement technique

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. DURIEU, LAVEUR

Pouvoirs : 
M. DUPONT a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mmes MICHAUD, REBY,
PELLETIER

Excusés : Mme COMTE, MM. D’ADAMO, PAULET

Secrétaire de séance : Mme CUSCUSA

	
	------------------

Publiée le 12 janvier  2007

-----------------


Monsieur ABADIE explique qu’avec la mise en place du nouveau logiciel « Hélios » à la trésorerie, il a été constaté une erreur d’inscription pour l’article 675 « valeur comptable des immobilisation cédées ». Cet article a été voté au chapitre 67 « Charges exceptionnelles » alors que son chapitre de rattachement, depuis mars 2006, est le 042 « opération d’ordre de transfert entre section ». L’ancien logiciel de la trésorerie et celui de notre collectivité n’étaient pas en mesure de détecter l’erreur. 

Lors du conseil municipal du 13 décembre 2006, le conseil a approuvé la décision modificative en inscrivant des crédits au chapitre 67 pour 17 000 euros.

Il est demandé au conseil municipal de valider ce changement de chapitre pour l’article 675, d’ajuster les 17000 euros attribués au chapitre 67 lors de la décision modificative approuvée au conseil municipal de 13 décembre 2006, en inscrivant 16 000 euros à l’article 675 et 1 000 euros à l’article 6713. 

Cette modification d’imputation ne change en rien l’équilibre du budget ni le vote des crédits de la décision modificative approuvée lors du conseil municipal de décembre.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de M. ABADIE,
Et après en avoir délibérer,

- autorise, à l’unanimité, les ajustements techniques tels que définis ci-dessus.
POUR EXTRAIT CONFORME,








Fait à Sathonay-Camp, le 18 janvier 2007








Pierre ABADIE, Maire

